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Laval, le 29 mai 2026 
 
 
Me Carolina Rinfret  
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
Objet: Enbridge Gaz Québec – Demande relative à la stratégie de décarbonation d’Enbridge  

Gaz Québec 
Commentaires de l’ACEFO sur la demande d'EGQ de reprendre l'examen du 
dossier 

Dossier :   R-4292-2025 
N/D:  5158-27 
 
Chère consœur, 
 
La présente donne suite à votre correspondance datée du 25 mai 2026 (A-0023) concernant la 
reprise partielle du dossier en titre, plus particulièrement à l’égard de la stratégie de disposition 
des revenus issus de la vente d’unités de conformité (« UC ») et du mécanisme incitatif proposé 
par Enbridge Gaz Québec (« EGQ »). 
 
L’ACEFO consent à ce que le dossier soit repris partiellement afin de permettre l’examen distinct 
de cette question, dans la mesure où celle-ci peut effectivement être traitée indépendamment des 
enjeux relatifs à la stratégie de commercialisation du GSR et à la fixation des pourcentages 
applicables pour les différents parcours, lesquels demeurent tributaires de l’adoption du cadre 
réglementaire final. 
 
Dans l’éventualité où la Régie accepte de reprendre partiellement l’examen du dossier sur cette 
question, l’ACEFO soumet respectueusement qu’il serait approprié de prévoir un calendrier 
procédural complet permettant notamment aux intervenants de prendre connaissance de toute 
mise à jour de la preuve d’EGQ, de soumettre des demandes de renseignements et, le cas 
échéant, de déposer une preuve ou des observations. L’ACEFO n’est par ailleurs pas opposée à 
la tenue d’une audience si la Régie devait estimer qu’une telle étape est préférable ou nécessaire 
afin d’assurer un traitement complet et efficace de cette question. 

mailto:scadrin@dhcavocats.ca
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-A-0023-LtrProc-Corresp-2026_05_25.pdf
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
 
SC/fn 
 
# 959518 

  


